
  Supplément au certificat
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Le Supplément au certificat complète l'information figurant sur le certificat/titre/diplôme. Ce document n'a aucune valeur légale. Son format est basé sur la Décision (UE)
2018/646 du Parlement européen et du Conseil du 18 avril 2018 concernant un cadre commun pour l'offre de meilleurs services dans le domaine des aptitudes et des
certifications (Europass) et abrogeant la décision n°2241/2004/CE.
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DE - Moniteur national de ski alpin et ses activités dérivées

- maîtriser les fondamentaux techniques et pédagogiques propres à l'enseignement du ski alpin et ses activités dérivées en sécurité
dans le milieu montagnard enneigé
- démontrer les gestes techniques des différentes classes et mettre en œuvre une progression pédagogique adaptée en ski alpin  telles
que définies mémento de la méthode française du ski alpin, en sécurité dans le milieu montagnard enneigé
- concevoir, mettre en œuvre et évaluer une progression pédagogique dans les activités dérivées du ski alpin,
dont le snowboard, en référence aux classes débutant et 1 du mémento de la méthode française de l'enseignement du ski alpin, en
sécurité dans le milieu montagnard enneigé
- concevoir, mettre en œuvre et évaluer une séance d'enseignement, d'entraînement en ski alpin et activités dérivées, en sécurité, dans
les différentes classes telles que définies par le mémento de la méthode française de l'enseignement du ski alpin, dans le milieu
montagnard enneigé, hors des pistes

Le moniteur de ski alpin et ses activités dérivées exerce, la plupart du temps, son activité au titre de travailleur indépendant au sein
d'une école de ski (enseignement à des particuliers ou à des groupes), au sien d'un centre  d'enseignement, ou comme salarié dans
le cadre de structures privées relevant du secteur associatif ou marchand ou dans le cadre de la fonction publique territoriale ou
d'Etat. Il peut être amené à travailler auprès de plusieurs employeurs.

Moniteur de ski alpin et ses activités dérivées.
Educateur territorial des APS (sur concours).

G1204 - Éducation en activités sportives

L'activité de l'éducateur sportif est soumise à l'application de l'article L 212-1 du code du sport qui prévoit la possession de
certifications spécifiques parmi lesquelles figure le diplôme d’Etat de ski-moniteur national de ski alpin et activités dérivées.
Les titulaires du diplôme d’État de ski-moniteur national de ski alpin et activités dérivées sont soumis tous les six ans à un stage de
recyclage organisé par l’École nationale des sports de montagne, site de l’Ecole nationale de ski et d’alpinisme. Le recyclage doit
intervenir avant le 31 décembre de la sixième année suivant l’obtention du diplôme ou du précédent recyclage.

Nom légal certificateur(s) : Modalités d'évaluation :

1. Intitulé du certificat (Dans la langue d'origine)

2. Traduction de l'intitulé du certificat (Le cas échéant. Cette traduction est dépourvue de toute valeur légale)

3. Eléments de compétences acquis

4. Secteurs d'activité et/ou types d'emplois accessibles par le détenteur du certificat 

Secteurs d'activité :

Type d'emploi accessible :

Code(s) ROME :

Références juridiques des réglementations d'activité :

5. Base officielle du certificat

Organisme(s) certificateur(s) Système de notation / conditions d'octroi

https://europa.eu/europass/en
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MINISTERE DES SPORTS ET DES JEUX OLYMPIQUES ET
PARALYMPIQUES

- Epreuves pédagogiques d'encadrement, d'animation,
d'enseignement et d'entraînement en ski alpin et activités
dérivées et de démonstrations techniques en sécurité pour
chacune des épreuves et chacune des classes suivies
d'entretiens avec les évaluateurs   sur la démarches
pédagogiques mises en oeuvres en fonction des publics et des
lieux de pratiques.
- Epreuves écrites de réglementation et de sécurité
- Epreuves pratiques d'utilisation de Détecteur de Victimes
d'Avalanches (DVA)
Description des modalités d'acquisition de la certification
par capitalisation des blocs de compétences et/ou par
correspondance :
La certification est délivrée par le directeur du Service national
des métiers de l'encadrement du ski et de l'alpinisme dès lors
que le candidat justifie de la possession de la totalité des unités
de formation quel qu'en soit le mode d'acquisition

 Niveau national (Décret n°2019-14 du 8 janvier 2019 relatif au cadre national des

 : certifications professionnelles) Niveau 5
 Niveau du Cadre europeéen des certifications (CEC) : Niveau 5

France compétences
6 rue du Général Audran 92400 Courbevoie

Date de décision d'enregistrement : -
Durée de l'enregistrement : -
Date d'échéance de l'enregistrement : 31/10/2028

Après un parcours de formation sous statut d'élève ou d'étudiant Oui

En contrat d'apprentissage Oui

Après un parcours de formation continue Oui

En contrat de professionnalisation Oui

Par candidature individuelle Oui

Par expérience Oui

Test technique d'accès

https://www.francecompetences.fr

https://agence.erasmusplus.fr/programme-erasmus/outils/europass

Niveau (national ou européen) du certificat Autorité responsable de l'habilitation

Accès au niveau suivant d'éducation / de formation Accords internationaux de reconnaissance des qualifications

Base légale

6. Modes d'accès à la certification officiellement reconnus

7. Information complémentaire

Niveau d'entrée requis (Le cas échéant)

Pour toute information complémentaire, notamment sur le système national de qualifications :

National Europass Center

https://www.francecompetences.fr
https://agence.erasmusplus.fr/programme-erasmus/outils/europass/
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